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3° Qu'il est certain qu'en interrompanl les expropriations nöcessaires

pour l'etablissement definitif des lignes de tir, on porte un
dommage plus grand ä Tutilisation de la place que la somme öco-
nomisee.

Vu que les lignes de tir sont utilisöes pour les experiences que
la commission d'artillerie est appelöe ä faire et dont quelques-unes
exigent des portees considerables.

Considörant en outre, comme il a dejä etö indique, que la Situation

en face de laquelle nous nous trouvons, ne peut etre imputee
ä personne, qu'elle est le resultat du developpement des difförentes
armes de jet et de circonslances qu'il etait difficile de prevoir,
qu'on est engage sur un emplacement qu'il est impossible d'aban-
donner.

S'appuyant sur le fait que le crödit a etö votö sans Opposition par
le Conseil des Elats.

Votre commission, monsieur le prösident et messieurs, est
unanime pour vous proposer d'adherer ä l'arrete du Conseil des
Etats.

Encore un mot et nous aurons fini.
Les lignes de tir sont aussi utilisöes pour le tir de Tartillerie de

position. Lorsque cette arme aura les pieces et les engins qui lui sont
destines, Tadministration sera alors forcee de rechercher un
emplacement qui permette un tir jusqu'ä 10 kilomötres de portee. L'un
de nos honorables collegues, M. Wulliemoz, a indique un terrain,
celui compris entre Cugy, pres de Payerne, et les rives du lac de
Morat, qui permettrait l'etablissement d'une ligne de tir de 10 et
meme de 12 kilometres. Votre commission n'ayant pas mission de
traiter cette question, eile se borne ä indiquer ce fait, ayant la
certitude que lorsque Tadministration militaire sera, dans un avenir
plus ou moins öloigne, appelee ä s'oecuper de la creation d'une
pareille ligne de tir, l'ötude du terrain indiquö ne sera pas negligee;
nous joignons la lettre de M. Wulliemoz au dossier.

Berne le 18 decembre 1879.
Au nom de la commission : son rapporteur,

L. Delarageaz.

BIULIOGRAPUIE

Le fusil suisse ä repeiition (systeme Vetterli), modele perfectionne cn 1878 et sa
munition perfectionnee. Description et inslruclion, avec un atlas representant
Parme et ses delails en grandeur naturelle, par M. fi. Schmidt, lieutenant-colonel'
Deux cahiers in-folio edites chez F. Lips, lilhographie arlistique, ä Berne, 1879.

Le premier cahier ou atlas donne la description et rinstruetion, textes
francais et allemand en regard, du fusil suisse k röpötition, modöle perfectionne

en 1878, et de sa munition perfectionnee. C'est un chef-d'oeuvre
de clartö en meme temps que d'exöcution typographique.

Le second atlas, chef-d'oouvre aussi, comme travail mathematique
surtout, reprösente, sur 13 planches de dessins chromo-lithographiques,
l'arme nationale et ses details, en grandeur naturelle. Sur autorisation,
les pierres lithographiques de l'ordonnance du Döpartement militaire
federal suisse ont ötö ulilisees par l'auteur et l'öditeur.



- 38 —
La table des matiöres de l'Atlas descriplif, rösumö de 28 pages de texte,

que nous reproduisons ci-dessous, donnera une idöe au lecteur, du beau
Iravail deM. le lieutenant-colonel R. Schmidt, qui a rendu un grand
Service ä l'armöe fedörale, et contribue de la sorle palriotiquement au
döveloppement de nos institutions militaires nationales.

Table des matieres. Introduetion. Parties principales et leur but.
Nomenclature et but des difförentes piöces de l'arme. Fonctions da möca-
nisme. Maniement de l'arme el pröcaulions ä prendre. Demontage, remontage,

entretien. Munition. Traile du tir. Delails de conslruction pour
l'ordonnance de 1878. Progrös dans la conslruction, par ordre chronolo-
gique. Ordonnance sur les tolörances de calibre.

L'introduction fait saisir toule l'importance de la queslion et de l'ceuvre
de M. le lieutenant-colonel R. Schmidt. Nous donnerons ci-aprös quelques
extraits de celte Introduetion :

L'uniiö apportöe dans la construetion des armes ä feu portatives et
de leur munition fut un progrös notable.

Pour arriver k cette unitö et, en möme temps, pour pouvoir utiliser
les armes qui existaient alors et qui se chargeaient par la bouche, en les
transformant pour la charge par la culasse, on a pris pour base l'unitö
de carlouche.

Lors de cette tranformation gönörale des armes ä feu portatives (en
Suisse en 1866), la carlouche amöricaine ä inflammalion pöriphörique,
douille (ötui) en lombac, a obtenu la preference sur Ies autres types, aussi
bien k cause de son pi ix modöre et de son degrö de perfectionnement quant
k la süretö de son explosion et k la soliditö, ä la simplicitö de sa confection,

que parce qu'elle paraissait encore la plus apte au systöme ä r^p^ti-
tion, adoptö par les arrelös des Chambres födörales, dalös des 20 juillet
et 20 döcembre 1866.

Les nouvelles armes ä feu portatives forment deux catögories principales,

savoir:
1° Les armes ä charge successive, avec lesquelles il faut, pour chaque

coup, saisir une nouveile carlouche et l'inlroduire dans le canon ;

2° Les armes k röpötition, qui conservent, soit dans le füt, soit dans la
Crosse ou dans un cylindre rotatoire (revolvers), un certain nombre de
cartouches de reserve, qui, au moyen d'un möcanisme spöcial, se
transportent successivement du röservoir dans le canon et rendent ainsi l'arme
pröte au tir.

Quant ä la queslion de pröförence enlre ces deux catögories, il importe
de considörer que le fusil d'infanterie de l'epoque actuelle doit ötre :

a) Une arme de tir de pröcision, donl l'efficacilö röponde ä la puissance
de visöe et au sang-froid du tireur, el dont le projectile döerive une
trajectoire tres rasante, en s'öcartant le moins possible du but;

b) Une arme k feu de vitesse de la construetion la plus simple, d'une
grande soliditö, d'une longue duröe, d'un maniement commode el d'un
facile entretien;

c) Une arme ä main (d'estoc et de taille).
Les condilions döcriles sous a et c peuvent ötre aussi bien röalisöes par

une arme ä charge successive que par une arme a röpötition ; il ne peut
exisler de difförence importante entre ces deux sytömes que pour la
condition b. Si l'on exige une arme a feu de vitesse, c'est afin de r.e pas elre
införieur ä l'adversaire, quant k l'emploi du temps, en röpondant k son
feu, mais, au contraire, de le surpasser, si possible, de profiter favorable-
ment. par un feu iointerrompu, d'une approche, d'un choc döcisif, etc.

En regard d'une arme a charge successive en trois mouvements, au
moins, dont le mouvemenl pour saisir la cartouche occasionne la plus
grande perte de temps, l'arme ä röpötition possöde l'avantage incontesta-
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ble de permettre de tirer un certain nombre de coups k grande vitesse,
au moyen de deux mouvements de charge seulement, qui, exöcutös sans
interruption, ne forment qu'un seul mouvement trös court.

La röserve de cartouches peut ötre complötöe ä chaque moment, et Ie
fusil ä röpötition ulilisö pour la charge successive, en laissant inlacte la
reserve de cartouches. Dans ce cas, il est, avec Irois mouvements de
charge, k conditions egales avec l'arme ä charge successive. A part cela,
cette reserve de cartouches instantanemenl pröles au tir, produit sur le
fantassin un effet moral avantageux.

Pour avoir celle superiorilö de vitesse du tir sur l'arme ä charge
successive, le fusil ä röpetition n'exige qu'un trös petit nombre de piöces de
plus, dont le fonetionnement n'augmente en rien l'entretien de l'arme.

C'est par ces considöralions qu'on a introduit en Suisse le systöme ä rö-
pelition, et qu'on l'a reconnu pröferable pour les armes de guerre de
nolre pays. Les övönements ont des lors donnö maintes fois raisons (guerre
d'Orient) ä cette maniere de voir.

Guidöe par le principe de n'apporter au sysleme en usage que les
changements de conslruction qui seraient vörilablement avantageux sans nuire
ä l'uniiö technique et ä l'instruction, l'autorite fedörale a adoptö au für et
ä mesure differentes simplifications et divers perfectionnements, surtout
pour le fusil ä röpötiou, modele 1869. Certaines modifications favorables,
mais enlravant la production, onl ötö renvoyöes, pour des circonstances
diverses (guerre de 1870-71, etc.), ä un moment plus avantageux. Sur des
propositions de la section technique de l'administralion du m<itöriel fedöral

de guerre, une commission spöciale ä ölö nommöeen 1877 par le
Döpartement militaire federal et chargöe de l'examen des progrös proposös
et des experiences en rösultant. C'est ce qui a conduit ä l'adoption et ä

l'approbation d'une sörie de modifications aux differenles armes suisses.
Rappelons que le premier modöle du fusil ä röpötition, systöme

Vetterli, a ötö fixö par l'ordonnance du 8 janvier 1869.
Le principe de l'unitö de construetion a ötö ögalement consacrö, pour le

systöme des difförentes espöees d'armes ä feu porlatives, par les döcisions

suivantes:
Adoption du mousqueton ä röpetition (Vetterli), en date du 20 fevrier

1871, pour l'armement de la cavalerie.
Adoption de la carabine ä röpetition (Vetterli) en date du 27 fövrier

1871, pour l'armement des carabiniers. Ces döcisions ont ölö suivies, le
19 juin 1871, de l'arrötö des Chambres födörales ayant pour objet d'öten-
dre cet armement ä la landwehr.

L'adoption, en date du 24 avril 1872, d'un revolver ä six coups, pour
l'armement des guides et des sous-officiers montös de Tartillerie, a clos
la premiere pöriode du nouvel armement suisse.

Enfin le fusil ä repötition de 1869 a atteint un nouveau degrö de
perfectionnement par l'adoption du fusil nommö Modöle 1869-78, qui fait
l'objet de la belle publication du lieut.-colonel Schmidt.

Die deutsch-französischen Grenzfestungen und die Landesbefestigungsfrage. Militär-
geographische Betrachtungen eines Milizoffiziers. Zurich 1880. Caes. Schmidt,
edileur. 1 broch. in-8° de 29 pages. Prix : 80 ceutimes.

Cette brochure, plus importante que volumineuse, traite son sujet,
c'est-ä-dire l'urgence pour la Suisse de se doter des fortifications nöcessaires,

en six chapitres, savoir :

1° Un Avant-propos, disant que, depuis la paix de Francfort, nos deux
grands voisins, la France el l'Allemagne, ont fait des pröparatifs de
guerre formidables, notamment en garnissant leurs fronlieres communes
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d'un röseau impönötrable de fortificalions, landis que nos frontiöres, dans
la guerre inövitable enlre ces deux Etats, reslent ouvertes et sans pro-
protection contre l'invasion qui ne manquera pas d'atteindre la Suisse.

2° Le fronl frangais de l'est, oü s'esquisse le röseau francais forme par les
cinq places frontiöres de Mezieres, Verdun, Toul, Epinal, Beifort s'ap-
puyant sur les cinq grandes places de seconde ligne, de Saint-Quentin,
Reims, Langres, Besancon, Dijon; toules places reliöes entre elles par
des places et ouvrages secondaires, ou forts d'arröt, dont les principales
sont : au nord, Hirson, Sedan, Montmödy, Langnion ; entre Toul et
Verdun, six forls d'arröt; entre Epinal et Beifort, cinq ; enlre Beifort et
la fronliere suisse, trois; puis, plus en arriöre, Vitry-Ie-Francais, Laon,
La Fere; le toul s'appuyant sur Paris, la place formidable par excellence,

augmentöe, depuis 1871, d'une ceinture de seize nouveaux forts et
de quelques redoutes qui sera terminöe dans deux ans, et disposant de
1,150,000 combattants.

3° Le front allemand de. l'ouestflad'iqaanl le röseau allemand, qui s'est
bornö k renforcer les cinq places du Rhin, notamment Strasbourg, et leur
avant-garde Metz, en amöliorant aussi les petites places intermödiaires
existantes : Diedcnhofen (Thionville), Sarlouis, Phalzbourg, Bitche.

4° La menace aux neutres, comprenant six pages, oü l'on s'efforce de
dömontrer que la France doit nöcessairement avoir l'idöe d'attaquer
l'Allemagne en passant par la Suisse, el oü il est dit que « la possession
militaire de la Suisse vaudrait äla^France un öquivalent de l'Alsace-Lor-
raine. »

5° Un Systeme de fortification du territoire suisse, lequel consisterait en
environ 25 forts d'arröt (sperrforts), chacun ponr qualre ä six cents
hommes d'artillerie el d'infanterie de landwehr, plus deux ou trois grandes
places avec ceinture de forts, comme bases fixes, el un certain nombre
de points intermödiaires, de totes de ponts, blockhaus-frontiöres, petits
döpöts retranchös, etc.

On pourrait, ä la rigueur, se borner pour Ie moment ä un minimum de
huit ä dix sperrforts, qui coüteraient dix ä douze millions de francs, ce
qui ne serait point payer trop cher le bönöfice qui en rösulterait pour les
opörations öventuelles de notre armöe.

6° Une conclusion recommande en termes öloquents de mettre promptement
la main k l'ceuvre.

Teile est la teneur principale de celte brochure, qui vient apporter un
nouvel appui ä des desiderata ömis souvent et depuis longtemps dans
nos colonnes, toujours en vain, helas l

Puisse l'honorable auteur — ä nous inconnu, mais ä coup sür un excellent

patriote et un consciencieux et chaleureux officier — avoir plus de
succes que uous el parvenir ä toucher la fibre nationale et fiscale de nos
autoritös! Bien que nous ne puissions point partager toutes ses vues,
notamment en ce qui concerne les projets d'operations qu'il ölabore pour
la France ou l'Allemagne, non plus que les idöes qu'il parait avoir sur la
döfense de la Suisse, beaucoup trop en cordon et passive ä notre avis,
nous applaudissons ä ses louables intenlions, et nous nous joignons de
grand coeur ä ses pressantes recommandations pour qu'on ne tarde pas
trop k s'oecuper sörieusement de celle grave question. Plus on s'y prendra
k l'avance et en temps de calme parfait, plus il sera facile d'aboutir ä une
Solution rationnelle et relativement öconomique.

1 Voir la collection des annees 1860 el 1801 de la Revue militaire suisse, notamment

au n° 22 de I8fi0 l'article « Necessite d'une place forte federale pour la defense
de la Suisse, par un ami de ce pays, • memoire du k la plume d'un illustre polla-
borateur (anonyme) de notre Revue, et au n° 3 de 1801 l'article « D'une place forte
federale centrale ». — Red.
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A l'appui de notre appel, nous publierons ici quelques lignes que nous
venons de recevoir trös opportunöment de M. le colonel födöral de Mandrot.

A la rödaclion de la Revue militaire, Lausanne.

Tit. — Les chambres du royaume de Ilollande viennent de voter ä une
forte majoritö une döpense de 6,726,000 francs pour fortifications!

A tort ou ä raison les Hollandais croyent leur indöpendance menacöe
par l'empire d'Allemagne, et les chambres, partageant cette opinion
populaire, volent sans hösitation le credit demandö par le ministre de la

guerre.
La Hollande qui a 3,981,887 habilants, paye un budget de 254,192,390

francs, soit pres de 64 francs par löte, et personne ne röclame et les journaux

ne croient pas au gaspillage parce qu'il s'agit de faire quelque chose

pour la döfense du pays
Nous avons en Suisse 2,669,095 habitants. Le budgel fedöral et les budgets

cantonaux ensemble n'atteignent pas 60 millions, ce qui ferait un peu
plus de 22 francs par töte, donl. un tiers de ce qu'on paye en Hollande; et
ie moindre crödit demandö par la direction militaire fedörale, pour des
fortifications, fait pousser les hauts cris ä la majoritö de notr-i presse. J'ai
trouvö, monsieur le redacteur, que la comparaison contre les deux pays
ötait bonne ä faire.

Notez, s. v. p., que le Hollandais est un peuple calme, froid, calcula-
teur; il esl vrai qu'on y fait moins ötalage de patriotisme en parole que
chez nous.

Veuillez, je vous prie insörer ce quelques lignes et agröer, etc.
Cormondröche, le 24 döcembre 1879,

De Mandrot, colonel födöral.

C1RCILAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Dans sa seance du 22 döcembre, le Conseil födöral a nommö les ölöves
ci-aprös de l'öcole pröparatoire des officiers du gönie qui a eu lieu cette
annöe ä Zurieb, au grade de lieutenant du gönie:

Bourgeois, Conrad, k Rolle, pionniers.
Spicher, Arnold, a Bolligen. sapeurs.
Schott, Robert, ä Lengnau (Berne), sapeurs.
Masset, Rönö, a Airolo, pionniers.
Raths, Jacques, ä Unterstrass, pionniers.
Buche, Louis, ä Lutry, sapeurs.
v. Salis, Robert, k Lausanne.
Hatt, Eugene, k Unterstrass, pontonniers.
Steiner, Charles, ä Zurich, »

Kuenzi, Ernest, ä Berne, »

Hünerwadel, Ernest, a Lenzbourg. sapeurs.
Lehmann, Gottfried, ä Bremgarten (Berne), pionniers.
Pfeiffer, Louis, k Schaffhouse, pontonniers.
Merz, Jean-Jacques, ä St-Gall, sapeurs.
Simon, Charles, ä Aubonne »

Hoegger, Max, ä St-Gall, »

Pache, Charles, k Lausanne, »

Hisely, Charles, ä Neuveville, pontonniers.
Zimmermann, Jean-Jacques, Affoltern s/l'Albis, pionniers.
Bienz, Harry, ä Bäle, sapeurs.
De Bons, Jules, ä Pully, pontonniers.
Muller, Alfred, k St-Gall, sapeurs.
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